
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement particulier de l’épreuve est complété par les dispositions ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° d’épreuve FFM --------------------  ……………..……. 

Moto-Club ------------------------------  ………………………………………………………………………………………..……….. 

N° d’affiliation ------------------------  …………..……… 

Date  -----------------------------------  ……………………………………………..……………………………………….....…….. 

Lieu  ------------------------------------  …………………………………………………………..………………………….....…….. 

Organisateur technique  --------  …………………………………………………………..…………………………….....….. 

E-mail  ------------------------------------  ……………………………………………………..………………………………….....….. 

Téléphone  ------------------------  …………………………………..………………………………………………….....…….. 

 

 

 REGLEMENT PARTICULIER ADDITIF 


	Email: atc.stchristophe@orange.fr
	Téléphone: 0624848289
	Org technique: ATC St Christophe
	N dépreuve FFM: 455
	Date: du 11 au 14 juillet 2026
	Lieu: SARDENT 23250
	Date MC: 22-01-2026
	Date Ligue: 
	Date FFM: 
	Num visa: 
	MotoClub: ATC St Christophe
	Aff: 0799
	Additif:   Engagement
  Suiveurs : Les pilotes pourront inscrire un suiveur accompagnateur possédant une licence FFM et/ou FIM moyennant un droit de 50€, ceci seront identifiables par un sticker apposé sur l'avant de son casque et portant le même n° que le pilote qu'il assiste et pourront accéder à l’intérieur de la section qu’après en avoir demandé l'autorisation au commissaire.
Contrôle Technique : Le port d'une protection pectoral et dorsale est fortement recommandé.
Ouverture : L'épreuve est ouverte aux pilotes licenciés FFM et/ou FIM. Le nombre d'engagés est limité à 350.
  Catégories :
- Elite, TR1 et TR2+ : Effectueront 2 Tours en 8  les 11-12-13 juillet comportant 15 zones et 1 tour le 14 juillet de 15 zones.
- TR2,TR3+,TR3,TR4+ : Effectueront 2 Tours en 8  les 11-12-13 juillet comportant 15 zones et 1 tour le 14 juillet de 15 zones.
- TR2 plaisance,TR3+ plaisance,TR3 plaisance,TR4+ plaisance : Effectueront 1 Tour en 8  par jour comportant 15 zones.
- TR4, Vétéran + 40, vétéran +60 : Effectueront 1 Tour en 8  par jour comportant 15 zones
  Classement : Il sera établi conformément aux RTS de la discipline, un pilote ayant abandonné lors d'une journée pourra repartir le lendemain est sera classé au prorata des zones parcourues à la fin de l'épreuve. Les catégories Féminine et Ancienne seront récompensées dans les catégories ou elles seront présentes.
Les pénalités pour retard à l'arrivée sont : 1point toutes les 5 mn pendant 45mn ensuite une pénalité forfaitaire de 30 points sera appliquée.
Pour fluidifier le déroulement de l'épreuve les départs seront donnés indifféremment sur la 1ère zone de l'une des deux boucles de la journée.
Championnat de France des Classiques : pour les catégories faisant deux tours sera pris en compte le premier des deux tours.
 Les catégories TR2 plaisance , TR3+ plaisance, TR3 plaisance et TR4+ plaisance seront intégrées aux catégories TR2, TR3+, TR3 et TR4+. 
Pour les Elites,TR1 et TR2+ les deux tours seront  pris en compte.



